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Directeur technique général d'un club de niveau régional - Entraîneur d'une équipe Senior de niveau 
régional (inférieur au plus haut niveau régional), et D2 Féminine - Responsable de formation des 
jeunes dans un club de niveau régional - Educateur des différentes catégories de jeunes - 
Encadrement d'une section sportive scolaire locale - Membre d'une équipe technique régionale de 
formation et de sélection 
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Etre licencié(e) FFF  
Etre âgé de 18 ans et plus  
Etre titulaire de l'Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou Attestation de Premier 
Secours Civique de niveau 1 (PSC 1) [diplôme de secourisme] 
Participer et être admis aux tests de sélection proposés et organisés par le Ministère de la Santé et 
des Sports, en partenariat avec la Ligue régionale de football et composés de 2 épreuves (Arrêté du 
18 juin 1996) :  

 Un test de pratique (évaluation technique du candidat sur une séquence d'au moins 20 
minutes de jeu)  

 Un entretien de motivation (20 minutes) : présentation d'un écrit de motivation du candidat, 
entretien avec un jury composé de membres issus de l'institution Santé et Sports et du milieu 
fédéral  

 

Suite aux différentes épreuves, une liste est établie par le jury en hiérarchisant les candidats retenus 
pour l'entrée en formation. 
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Formation répartie en 3 cycles sur plusieurs saisons sportives, en contrôle continu des connaissances 
et alternant : 
I. Formation spécifique (130h + 110h) : 

 Cycle 1 (110h) [UF1/UF2/UF3] :  
 Brevets Fédéraux  

 Cycle 2 spécifique (130h) - (UF4/UF6/UF8a/UF9) :  
 Contrôle continu des connaissances  
 Mise en situation pratique  
 Evaluations pédagogiques  

II. Formation théorique (140h) 
 Cycle 2 théorique - (UF5/UF7/UF8b) :  

 Alternance avec UF du cycle 2 spécifique  
 Contrôle continu des connaissances  

III. Stage pratique (160h) : 
 Cycle 3 - Stage pédagogique :  

 En situation professionnelle (club)  
 En alternance avec les UF spécifique et théorique du Cycle 2  
 Encadrement effectif sous tutorat  
 Préparation d'un dossier de synthèse du stage  

IV. Rapport 
 Rapport de stage avec bilan d'expérience  
 Entretien 
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Cycle 1 : Formation théorique et pédagogique (répartie sur 3 créneaux sur l'année, soit 110h)  

 UF1 (40h) : cycle d'éveil et initiation dans les clubs  
 UF2 (40h) : cycle de perfectionnement dans les clubs (la préformation)  
 UF3 (30h) : cycle compétition, la formation en club amateur  

Cycle 2 : Formation pédagogique spécifique et théorique  
 Formation pédagogique spécifique (130h) :  

 UF4 (30h) : connaissances techniques du football  
 UF6 (60h) : pédagogie pratique et théorique du football  
 UF8a (20h) : environnement institutionnel du football  
 UF9 (20h) : la pratique du football  

 Formation théorique (140h)  
 UF5 (50h) : sciences biologiques (physiologie, planification, alimentation, dopage, 

soins...)  
 UF7 (50h) : sciences humaines et esprit sportif  
 UF8b (40h) : cadre institutionnel socio-économique et juridique lié des APS (gestion, 

promotion, communication liées aux champs des APS)  
Cycle 3 : Stage pratique en situation professionnelle (160h sur la saison) 
Champ d'application :  

 Equipe de football à 11 au niveau régional (Jeunes et Seniors)  
 Prise en charge d'un groupe de jeunes en formation ou préformation ou un groupe de seniors  
 Sous tutorat d'un éducateur BEES 1 à minima (accord CTR)  

Ce stage peut-être effectué dans son propre club. 
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Contrôle continu des connaissances réparti sur les sessions de formation : 

 UF5 : sciences biologiques (physiologie, planification, alimentation, dopage, soins...)  
 UF7 : sciences humaines et esprit sportif  
 UF8b : cadre institutionnel socio-économique et juridique lié aux champs des APS  

Evaluations pédagogiques : 
 UF4 : connaissances techniques, maitrise des principes de jeu et des fondamentaux tactiques  

 Evaluation formative en contrôle continu des connaissances + évaluation sommative  
 UF6 : pédagogie pratique et théorique du football  

 Evaluation formative en contrôle continu des connaissances + évaluation sommative  
 UF9 : la pratique du football  

 Evaluation en jeu  
 UF8a : environnement institutionnel du football  

 Ecrit et oral (éventuel)  
Cycle 3 - Stage pratique en situation professionnelle (160h sur la saison) : 

 Constitution d'un rapport de stage (codifié) avec l'appui du tuteur et du Cadre Technique 
Départemental pour proposition de validation  

 Une à 2 visites par saison du stagiaire dans son club par un cadre technique : rapport de séance, 
présentation devant jury du rapport de stage avec débat de 20 à 30 minutes (présence du tuteur 
souhaitable) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour plus de renseignements, contacter le Bureau des Formations de Cadres 

 formation.cadres@fff.fr 
 01.34.84.08.21 ou 22 

www.fff.fr 


